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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 11268

Texte de la question

M Charles Miossec appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur les communes ayant le statut de
communes associees. Durant les six annees de mandat municipal, elles forment une seule entite. Par contre,
lors des elections, elles retrouvent une certaine autonomie pour le vote et l'attribution des sieges. Ainsi, selon
que le statut de commune associee s'applique ou non, la repartition des sieges est differente, les listes en
presence pouvant obtenir un siege en plus ou en moins suivant le cas. Face a cette disparite, il lui demande s'il
n'y aurait pas lieu de veiller a une unite de repartition des sieges au conseil municipal, quelle que soit l'option
retenue.

Texte de la réponse

Reponse. - En regle generale, l'election des membres du conseil municipal a lieu au scrutin de liste dans toute la
commune. Toutefois, le code electoral a prevu que, par exception, les conseillers municipaux peuvent etre elus
dans le cadre de circonscriptions infra-communales, les « sections ». Il existe deux categories de sections. 1o
Les sections « traditionnelles », prevues par les articles L 254 et L 255 du code electoral ; creees par le conseil
general lorsque la commune « se compose de plusieurs agglomerations d'habitants distinctes et separees »,
elles elisent chacune un nombre de conseillers proportionne au chiffre des electeurs inscrits l'annee ou se fait
l'election. Toutefois, aucune de ces sections ne peut avoir moins de deux conseillers a elire ; si le nombre des
electeurs a varie de telle sorte que le calcul attribue a une section moins de deux sieges a pourvoir, il est mis fin
de plein droit au sectionnement (CE, 28 juin 1889, Caunes ; CE, 13 mai 1909, Pradelles). 2o Les sections de
l'article L 255-1 du code electoral (issu de la loi no 70-1297 du 31 decembre 1970), instituees de plein droit, en
cas de fusion de communes, dans les anciennes communes fusionnees. Le nombre des conseillers a elire dans
cette categorie de sections est, comme ci-dessus, proportionnel au nombre des electeurs inscrits. Toutefois, la
loi du 19 novembre 1982 a partiellement modifie le systeme de repartition des sieges en precisant que, si la
fusion a eu lieu sous le regime de la fusion-association, donc avec creation de « communes associees », la
repartition des conseillers a elire se fait, non plus proportionnellement au nombre des electeurs inscrits, mais
proportionnellement au chiffre de la population des communes associees correspondant aux sections. Par
ailleurs, et dans tous les cas, une section de l'article L 255-1 doit elire au moins un conseiller, meme si le
nombre de ses electeurs, ou, le cas echeant, celui de ses habitants, est insuffisant pour permettre
mathematiquement de lui attribuer ce siege. Ainsi, le legislateur a entendu « privilegier » les sections
correspondants a d'anciennes communes fusionnees en leur garantissant en toute hypothese une
representation minimale d'un conseiller au sein du conseil municipal. En outre, lorsqu'il y a creation d'une
commune associee, la reference au chiffre de la population a ete preferee a celle du nombre des electeurs
inscrits (on sait qu'en l'absence de commune associee, la population des sections n'est pas connue puisque
celles-ci ne font pas l'objet d'un recensement). Dans ces conditions, c'est en toute connaissance de cause que
le legislateur a instaure des regimes differents applicables aux diverses categories de sections de communes.
Le Gouvernement n'estime donc pas necessaire de prendre l'initiative d'un texte tendant a les uniformiser.
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